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Ce document compile différents exemples de formules de redevance et de sanctions financières 

mis en œuvre sur les territoires. Il vient en complément du document « Modalités financières 

applicables aux effluents non domestiques (END) » publié par le groupe de travail 

régional END du Graie en janvier 2023. 
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1. Métropole Nice Côte d’Azur (06) 

Extrait du règlement du service public de l’assainissement, de l’hydraulique et du 

pluvial (2013) 
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2. Valence Romans Agglo (26) 

Calcul de la redevance assainissement 

En contrepartie des services rendus, l'Etablissement dont le déversement des eaux est autorisé 

par le présent arrêté, est assujetti au paiement d'une redevance assainissement conformément 

aux modalités d'application des articles R2224-19-6 et L2224-7 à L.2224-12 du Code Général 

des Collectivités Territoriales et selon les tarifs fixés par délibération du conseil communautaire 

en vigueur.  

Elle intègre la part de la collectivité et la part du délégataire. Pour chacune des parts, les 

charges liées au traitement et à la collecte sont décomposées afin d'affecter l'impact financier 

de ces effluents en fonction des contraintes qu'ils génèrent. 

Le montant de la redevance assainissement total (Rt) est calculé selon la formule suivante :  

Rt = Ru x Vd x Cpmoy 

Avec : 

Ru : montant de la redevance unitaire constituée de deux composantes : une part collectivité 

fixée par délibération du conseil communautaire et une part délégataire fixée dans les clauses 

du contrat de Délégation de Service Public – une actualisation annuelle est réalisée. 

ou 

Ru : montant de la redevance unitaire fixée par délibération du conseil communautaire 

Vd : volume d'effluent déversé au réseau de collecte et mesuré par un dispositif décrit à 

l'Article 3  

OU  

Vd = Vp*Cr                                                                         

Avec  

Vp = volume d'eau prélevé 

Cr = coefficient correcteur fixé à  _________ dans le cadre de ce présent document 

d'autorisation 

Le volume d'effluent déversé au réseau de collecte est déterminé à partir du volume prélevé 

(Vp), correspondant aux consommations en eaux (eau potable, eau de forage, etc.) 

éventuellement corrigées d'un coefficient de rejet (Cr) lorsque le process de fabrication le 

justifie. Le Cr pourra être modifié en cas d'incohérence identifiée notamment dans le cadre de 

bilans inopinés. Il doit faire l'objet d'une nouvelle évaluation en cas de modification de process. 

Dans ce dernier cas, l'Etablissement est tenu d'informer l'Agglo pour sa définition et le maintien 

de l'autorisation de déversement. 

Calcul du coefficient de pollution 

Cpmoy : coefficient de pollution moyen calculé selon les modalités décrites ci-dessous : 

Le Cp permet de déterminer la spécificité de la pollution rejetée par l'Établissement, par rapport 

à celle d'un usager domestique standard (ou équivalent-habitant) sur les principaux paramètres 

entrant dans le calcul de dimensionnement des ouvrages de dépollution. 

Sa valeur est obtenue par l'application de la formule : 

 

DCO, DBO5, MES et NTK correspondent aux concentrations (en mg/l) des eaux usées de 

l'Établissement pour les paramètres considérés issus des résultats d'autosurveillance 

éventuellement complétés des résultats de bilans inopinés. 
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Le Cp moyen (Cpmoy) correspond à la moyenne des Cp de toutes les analyses de la période 

considérée, pondérée par les volumes associés.  

Cas particulier : l'Etablissement faisant l'objet d'une mise en conformité des installations avec 

échéancier, la valeur de Cp a été définie, durant cette période, en concertation avec l'Agglo 

et/ou son délégataire ou tout organisme mandaté par elle à   : _____________  

La valeur de Cp a été définie, pour toute la validité du présent arrêté, en concertation 

avec l'Agglo et/ou son délégataire ou tout organisme mandaté par elle à 1. Cette 

valeur pourra faire l'objet d'une révision dans le cas d'une modification de la nature 

des rejets déversés au réseau par l'Etablissement ou dans le cas de bilans inopinés 

démontrant un Cp supérieur à 1. 

* sauf dans le cas où « la mise en œuvre de procédés permettant d'abattre de façon 

significative la pollution dissoute de l'effluent rejeté sur un ou plusieurs des paramètres pris en 

compte dans le coefficient de pollution ». Dans ce cas Cp minimum = 0,8. N'entrent pas dans 

ce cadre, les procédés abattant uniquement la pollution non dissoute (dégrillage, dessablage, 

dégraissage,...), les procédés traitant un paramètre non pénalisé par le coefficient de pollution 

(rectification de pH, traitement des métaux,...) ainsi que les étapes pouvant avoir un effet 

d'abattement mais mineur (tampon, homogénéisation,...).  

NB : L'Etablissement faisant l'objet de ce présent arrêté n'est pas concerné par cette 

dérogation OU est concerné par cette dérogation. 

Calcul du coefficient de majoration 

● Coefficient de non-respect des valeurs limites (Cnr) fixées à l'Article 4  

Sans exclusion des modalités de l'Article 8 et en cas de dépassement des 

caractéristiques fixées à l'Article 4, une pénalité sera / peut être appliquée sur le 

montant total annuel de la redevance assainissement :  

Nombre de paramètres  

non conformes 
Coefficient (Cnr) 

1 10% 

2 20% 

3 30% 

4 ou plus 50% 

Pour tous les établissements soumis à autosurveillance, un paramètre est considéré en « 

dépassement » lorsque 10% des mesures sont supérieures à la valeur limite de rejet fixée dans 

l'Article 4 du présent arrêté. Pour exemple, dans le cas d'une autosurveillance hebdomadaire 

(52*/an), le Cnr sera appliqué lorsque 10%*52 = 5,2 arrondi au supérieur soit 6 valeurs / 52 

présenteront un dépassement de la valeur limite de rejet.   

En cas d'identification d'une ou plusieurs non-conformité(s) dans le cadre d'un contrôle 

inopiné et sans justification et action immédiates de l'Etablissement, la majoration de la 

redevance assainissement s'appliquera systématiquement. 

● Coefficient de non-conformité (Cnc) en cas de non-respect de l'autorisation de 

raccordement (non-respect de l'échéancier de mise en conformité, de 

l'entretien des ouvrages, de la transmission des éléments demandés, obstacle 

mis à l'accomplissement des missions de l'Agglo et/ou de son délégataire ou 

de tout organisme mandaté par elle) : 

Le coefficient de non-conformité s'appliquera après dépassement du délai imparti défini par 

l'Agglo et précisé dans le cadre d'une relance effectuée par courrier recommandé avec AR. 
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Il correspond à l'application d'un facteur de 1,2 (soit 20%) au montant total annuel de la 

redevance assainissement. 

NB : En l'absence de la transmission des résultats d'autosurveillance, le coefficient de non-

conformité (1,2) sera appliqué au montant de la redevance assainissement calculée à partir 

des valeurs de concentrations et de débits maximums définis à l'Article 4 ou des résultats issus 

d'un contrôle inopiné réalisé par l'Agglo et/ou son délégataire ou tout autre organisme mandaté 

par elle. Les valeurs les plus défavorables seront retenues. 
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3. Réseau 31 (31) 

Formule de calcul du coefficient de pollution (extrait du règlement d’assainissement 

2022) 

 

 

NB :  

-La formule 1 correspond aux petites STEU tandis que la formule 2 correspond aux 

grosses STEU traitant l’azote et le phosphore 

-Les coefficients de pondération de chacun des paramètres ont été établis en 

fonction de la répartition des coûts d’exploitation entre les deux filières (eau et 

boue)  

Méthodologie de détermination des valeurs de référence pour un effluent domestique 

Pour chaque paramètre : 

1. Calcul de la moyenne des valeurs d’autosurveillance de toutes les STEU < 2000 EH d’une 

part, et de toutes les STEU > 2000 EH d’autre part. 

2. Calcul : 

a. Pour les STEU < 2000 EH :  de la moyenne entre la valeur mesurée et la valeur 

issue de l’étude de l’EPNAC  

b. Pour les STEU > 2000 EH : de la moyenne entre la valeur mesurée et celle de 

l’étude IRSTEA   

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-03275567/
https://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/biblio_hors_graie/racc-biblio/racc-biblio-note-irstea-eauuseedomestique-mai17.pdf
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4. Toulouse Métropole (31) 

Formule de calcul du coefficient de pollution (extrait délibération n°DEL-21-0877 du 

conseil de la Métropole du 14 octobre 2021) 
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5. Montpellier Méditerranée Métropole (34) 

Calcul de la redevance entre 2009 et 2015 

 

NB : Formule abandonnée car jugée trop pénalisante pour les entreprises 

Calcul de la redevance à partir de 2015 

 

NB : Le coef de pollution corrigé n’est qu’un indicateur. Il dépasse systématique le ratio tarif 

non domestique/tarif domestique (ce dernier n’est pas affiché sur le document).  
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6. Rennes Métropole (35) 

Extrait du règlement d’assainissement (2022) 
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Précisions concernant les pénalités : 

Le dépassement de concentration peut engendrer une pénalité.  

La pénalité journalière est mise en application dans le cas de dépassements récurrents, dans 

le cas de rejet avec risque pour la sécurité du personnel du service de l'assainissement ou 

impactant le traitement des eaux et les installations de Rennes Métropole. Un dépassement 

ponctuel des seuils autorisés n'engendre pas de pénalité. La collectivité privilégie le dialogue 

et l'échange avec les entreprises, dans un but d'amélioration de la qualité de leur rejet. 

Pour les établissements qui ont des obligations de moyen, Rennes Métropole peut être amené 

à appliquer des pénalités à ceux qui ne mettent pas en conformité leurs installations 

d'assainissement (mauvais raccordement, mise en place de prétraitement, couverture des aires 

de lavage raccordées sur le réseau d'eaux usées...) dans les délais mentionnés dans les arrêtés 

d'autorisation de déversement. La pénalité a été fixé à 20€/jour.  
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7. Tours Métropole Val de Loire (37) 

Sur le territoire, les établissements rejetant des effluents non domestiques sont assujettis à la 

redevance unique (1,18€/m3). 

En cas d'effluent particulièrement chargé, un « coefficient de charge polluante » peut venir 

majorer cette redevance assainissement. Ce coefficient peut, en cas d'effluent particulièrement 

dilué et sous condition du point de prélèvement du captage d'eau, être inférieur à 1. 

Extrait de la délibération du conseil métropolitain du 9 décembre 2021 
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Dans les faits, cette majoration n’est pas appliquée pour les non-conformités liées à des 

dépassements de seuil. Elle peut en revanche être appliquée en cas de non-conformité de 

raccordement.  
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8. Grenoble Alpes Métropole (38) 

Extrait du modèle de « Convention spéciale de déversement d’eaux usées autres que 

domestiques au réseau public d’assainissement » 

 



 

22 

   
 

 

 



 

23 

   
 

 



 

24 

   
 

 
  



 

25 

   
 

9. Communauté Urbaine de Dunkerque (59) 

Formule de la redevance 
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10. Ville et Eurométropole de Strasbourg (67) 

Extrait du modèle de convention (2017) 
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Note explicative de la pénalité (annexe convention spéciale de déversement) 
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11. Agglomération Villefranche Beaujolais (69) 

Extrait du règlement d’assainissement (2017) 
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12. Grand Chambéry (73) 

Extrait du règlement d’assainissement (2021) 
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13. Grand Lac (73) 

La redevance (extrait du règlement d’assainissement) 
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Les sanctions financières (extrait du règlement d’assainissement) 
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14. Annemasse Les Voirons Agglomération (74) 

 

Actuellement A = 0.47 , B = 0.18, C = 0.35.   

Les valeurs seuils sont les suivantes :  

▪ DCO : 800 mg/l 

▪ DBO5 : 400 mg/l 
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▪ MES : 530 mg/l 

NB : le traitement de l'azote ayant été mis en place en 2021, la collectivité réfléchit à 

intégrer le paramètre de l'azote dans la formule de calcul du Cp.  
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15. CC Vallée de Chamonix Mont-Blanc (74) 

Dans le règlement d’assainissement actuel établi en 2015, il n’y a pas de détail pour le 

coefficient de pollution. Une étude pour la tarification AEP et EU est en cours et la révision du 

règlement d’assainissement devrait s’effectuer en 2022. 

Redevance 

Ci-dessous un extrait de la révision de l'arrêté d'autorisation de déversement pour les EUnD 

avec le calcul du coef de pollution : 
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Sanctions financières 

Le calcul de la majoration en cas de déversement supérieur aux valeurs limites de rejet ci-

après sera validé dans le cadre de la révision du règlement d’assainissement : 
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16. Syndicat Mixte du Lac d’Annecy (SILA) (74) 

Sanctions financières (extrait du règlement d’assainissement) 
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17. Grand Poitiers Communauté Urbaine (86) 

Extraits du règlement d’assainissement (2018) 
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Explications du calcul du coefficient de qualité 
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Sanctions financières 

▪ Pour les non domestiques : la collectivité se réserve le droit d'appliquer l'article L31337-

2 du CSP, soit obturation du réseau et amende pouvant aller jusqu'à 10 000 euros 

(article 39 – chapitre VII de notre règlement). 

▪ Pour les métiers de bouches (assimilés domestiques donc obligation de moyens 

uniquement), Grand Poitiers applique la même majoration que pour les particuliers en 

cas de non-conformité sur les raccordements aux réseaux, soit une majoration de 100 

% sur la redevance assainissement à partir du moment où l’établissement n’est pas 

équipé correctement ou n’a pas justifié le dimensionnement de son système 
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18. Suez Eau France (Bruno Percheron) 

Coefficient correcteur dit “ de pollution ”  

La formule générale de ce coefficient de pollution, Cp, est la suivante : 

 

                                                                                                                                                                                     

Ce coefficient sera calculé au 1er Janvier de chaque année n sur la base des toutes les données 

utiles constatées au cours de l’année n -1 et appliqué pour la facturation de l’année n. 

 

Si les valeurs moyennes des concentrations des effluents industriels sont inférieures aux 

valeurs retenues pour l’usager domestique servant de comparaison, le coefficient correcteur 

peut prendre une valeur inférieure à 1, minorant en conséquence le volume rejeté et 

l’assiette de facturation. Dans ce cas, par application des dispositions de l’article R.2224-19-6 

du Code Général des Collectivités Territoriales, il ne sera pas fait application du coefficient 

correcteur, considérant que la totalité des volumes rejetés par l’usager autre que domestique 

induisent des charges d’exploitation et d’investissements sur le service d’assainissement ainsi 

rendu. Le coefficient correcteur retenu dans ce cas sera de 1. 

Les paramètres qui feront l’objet d’une surveillance par l’Etablissement dans la convention 

devront respecter les valeurs limites de rejet, à la fois en termes de concentration mais 

également de flux journalier.  

Participations financières exceptionnelles  

Conformément aux dispositions de la Convention Spéciale de déversement, tout dépassement 

des limites autorisées pour le rejet pourra faire l'objet d'une facturation complémentaire 

adressée à l'Etablissement, indépendamment du calcul normal de la redevance, compte tenu 

des sujétions particulières d'exploitation liées à cette situation anormale. 

1) En cas de non-transmission des résultats d’analyses, conformément aux dispositions 

de la Convention spéciale de déversement, au 15 du mois suivant la fin de la période citée dans 

la convention de chaque établissement, il pourra être facturé par le Délégataire : 

     - 100 euros HT / jour de retard, 48 heures après une relance restée sans effet. 

2) Les dépassements de flux polluants définis dans l'Arrêté d'autorisation de déversement 

pourront être/seront facturés par le Délégataire, à raison de : 

▪ 1,5 euros HT / kg MO au-delà du maximum autorisé dans la convention de chaque 

établissement 
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▪ 1,5 euros HT / kg MES au-delà du maximum autorisé dans la convention de chaque 

établissement 

Les flux (en kg/j) de MO, MES, mesurés à l’occasion des bilans 24h00 seront multipliés par le 

nombre de jours entre deux contrôles périodiques, tels que définis dans la convention de 

déversement. Les flux excédentaires à ce ’’capital de pollution périodique’’ pourront 

être/seront facturés.  

3) Les dépassements de concentrations en éléments traces métalliques (ETM : Cr, Cu, Zn, 

Ni, Hg, Cd, Pb et tous les autres métaux) et en micropolluants organiques (MPO : HAP, PCB) 

définis dans l'Arrêté d'autorisation de déversement pourront être/seront facturés par le 

Délégataire, à raison de : 

▪ 15 euros HT/ 0,1 mg/l d’ETM au-delà de la concentration maximale autorisée dans la 

convention 

▪ 15 euros HT / 0,1 μg/l de MPO au-delà la concentration maximale autorisée dans la 

convention 

Les ETM, MPO mesurés à l’occasion des bilans périodiques ou lors de contrôles inopinés 

seront multipliés par le nombre de jours entre deux contrôles périodiques, tels que définis 

dans la convention de déversement. Les flux excédentaires à ce ’’capital de pollution 

périodique’’ pourront être/seront facturés.  

4) En cas de rejets d’effluents non domestiques difficilement biodégradables,  

Ces dépassements pourront être facturés par la COLLECTIVITE ou le CONCESSIONNAIRE à 

raison de 35 euros / l’unité au-delà d’un rapport DCO/DBO5 égal à 3 pour les rejets où la DCO 

à une concentration > 800mg/l 

Cette participation sera pondérée par le nombre de jours séparant deux analyses 

Explication concernant l’application de ces participations : 

En cas d’analyse non conforme, l’entreprise a la possibilité de faire réaliser une contre-analyse 

sous 15 jours suivant la réception des résultats. Dans le cas d’une contre analyse lié à un 

dépassement du rapport DCO/DBO, une analyse de DCO réfractaire (DCO dure) devra être 

réalisée. 

Si le rejet non conforme n’a été la source d’aucun impact avéré sur les réseaux et/ou la station 

d’épuration et si les résultats de la contre analyse sont conformes, cette dernière se substituera 

à la 1ere et ne donnera pas lieu à une facturation.   

En cas de résultats défavorables concernant la contre analyse, ces derniers ne seront pas pris 

en compte et la participation exceptionnelle sera appliquée. 


